
 

  

 

 
Audience parlementaire aux Nations Unies 2026 

 
 

Genève/New York, le 13 novembre 2025 
 
Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, 
 
 
Nous avons le plaisir d'inviter votre parlement à participer à l'Audition parlementaire aux Nations 
Unies de 2026, qui se tiendra les 12 et 13 février 2026 à New York, sur le thème Les parlements 
et les Nations Unies : mieux ensemble, au service des peuples.  
 
En ce 80e anniversaire, l'Organisation des Nations Unies se trouve à un tournant majeur. Née des 
cendres d'une guerre mondiale extrêmement destructrice, l'ONU incarne l'idée que la paix, les 
droits de l'homme et le développement ne peuvent être assurés que par le dialogue et la 
coopération multilatérale, auxquels tous les pays participent sur un pied d'égalité. Les défis 
politiques, économiques, sécuritaires et environnementaux actuels exigent un système des Nations 
Unies plus fort, plus efficace, plus responsable et plus représentatif. 
 
L'Audition parlementaire 2026 examinera les moyens par lesquels les parlements et l'ONU peuvent 
mieux collaborer afin de créer un monde plus pacifique, plus juste, plus durable et plus prospère. 
Les discussions s'appuieront sur le Pacte pour l'avenir, la principale feuille de route vers un 
système multilatéral renouvelé avec les Nations Unies en son centre. 
 
Le Pacte comprend la Mesure 55, un engagement à "approfondir les échanges qu'entretient 
l'Organisation des Nations Unies avec les parlements nationaux". Certaines des mesures 
concrètes permettant aux parlements et à l'ONU de mieux collaborer ont été mises en évidence 
dans la résolution de cette année de l'Assemblée générale sur "l'interaction entre l'Organisation 
des Nations Unies, les parlements nationaux et l'Union interparlementaire". L'initiative de réforme 
ONU80 vise à rationaliser et à recentrer les activités du système des Nations Unies afin d'obtenir 
de meilleurs résultats là où cela compte le plus. 
 
Les Parlements membres de l'UIP sont priés d'inscrire leurs délégations à l'aide du formulaire en 
ligne. Les délégations doivent veiller à respecter l'égalité des sexes et ne pas compter plus de 
six parlementaires représentant un éventail politique aussi large que possible. Les délégués 
peuvent décider d’arriver à l'avance afin de se réunir avec le Représentant permanent de leur pays 
et certains fonctionnaires des Nations Unies pour discuter de questions relatives à l'ONU. 
 
Conformément à la pratique habituelle, les délégués doivent obtenir leur badge d'accès par le biais 
de leur mission respective auprès des Nations Unies. Le programme complet sera publié sur le site 
web de l'UIP dans les prochaines semaines. 
 
Nous espérons que votre parlement participera activement à cet événement important et vous 
prions de bien vouloir agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l’assurance de notre 
haute considération.  
 

 
 

 

Dr Tulia Ackson 
Présidente de l’UIP 

S.E. Mme Annalena Baerbock 
Présidente de l’Assemblée générale  
des Nations Unies  

 

https://www.un.org/pact-for-the-future/fr
https://www.ipu.org/fr/propos-de-luip/partenariats-strategiques/resolutions-et-rapports-des-nations-unies-relatifs-luip
https://www.ipu.org/fr/propos-de-luip/partenariats-strategiques/resolutions-et-rapports-des-nations-unies-relatifs-luip
https://www.un.org/un80-initiative/fr

